
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JULES FERRY 

CONSEIL D’ÉCOLE du 15 novembre 2022 

 

Présents : Mme Malmezat (présidente)  

Mairie : Mme Jarlier (Adjointe au maire) 

DDEN : Mme Amblard   

Parents d’élèves : Mme Bieche, Mme Bouscasse, Mme Colomb, Mme Vacher,                               

                             Mr Guillot, Mr Montagne. 

Enseignants : Mme Mailhes, Mme Vallès, Mr Léoty, Mme Masdupuy, Mme Passat, Mme  

                        Gibelin 

Excusés : Mr le Maire, Mme Vachette (Inspectrice de l’Education Nationale), Mme Sezille, 

Mme Mazeron, Mme Parillaud, Mme Marembert (RASED) 

 

INTRODUCTION : 

 

- Élections des parents d’élèves : L’école souhaite la bienvenue aux nouveaux parents élus ou 

volontaires pour leur engagement auprès de l’école. 

 

- Règlement intérieur au conseil d'école :  validé à l’unanimité par vote à main levée. 

 

- Règlement de l'école :  validé à l’unanimité par vote à main levée. Il sera affiché au panneau 

extérieur et publié sur le site de l’école. 

 

FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE : 

 

1 - Effectifs et répartitions :   

       155 élèves sont actuellement inscrits, dont 23 CP, 33 CE1, 32 CE2, 32 CM1 et 35 CM2 

Radiation : 1        Inscriptions : 4 

 

            2- Sécurité et hygiène à l'école : 

       - Sécurité incendie : un exercice a eu lieu le 11 octobre dernier. Seuls les enseignants étaient 

prévenus mais les enfants avaient été formés à l’exercice d’évacuation.  

- Sécurité : un exercice intrusion doit avoir lieu prochainement quand le système d’alerte aura été 

modifié pour tenir compte des demandes de modification : rajouter des alarmes dans les classes 

car celles du couloir ne sont pas assez audibles. 

 

          3 – pHARe : plan de prévention du harcèlement entre élèves. Ce programme combine plusieurs 

actions et dispositifs incluant un large éventail d’outils variés et concrets (fiches, vidéos, formation), pour 

prévenir le harcèlement et pour intervenir lorsqu’il se produit. Il se présente sous la forme d’un échéancier 

d’actions à mettre en place tout au long de l’année scolaire.  

 

           4 - Fonctionnement et état de la coopérative scolaire : l’école a fait le choix de ne pas 

faire appel aux dons pour les parents. Bilan de l’année : le solde au 31 août est de 2056,14 euros. 

Crédits : bénéfices des photos de classes, subventions de la mairie.  

Dépenses : photos, livres, ressources pédagogiques, cotisation OCCE … 

 

 

 PROJETS/ EVENEMENTS  : 

 

- Projets de classes : pour information, lors des sorties scolaires, les déplacements en bus sont 

financés par la mairie et les entrées (+ certains déplacements) par l’amicale laïque. Ces aides 

nous permettent d’organiser des sorties tout au long de l’année sans avoir besoin de demander 

une participation financière aux familles. L’équipe remercie la mairie et l’Amicale Laïque. 

 



◼Mme Mailhes et Mme Sezille : le 10 novembre, les 2 classes se sont rendues à Theix pour une 

animation Land-art. A partir d’éléments pris dans la nature, les élèves ont composé une 

« œuvre » rappelant la bio-diversité. 

 

◼ Mme Mailhes, Mme Vallès et M. Leoty : Ruth Oloo, assistante en anglais, intervient dans la 

classe durant 30/45mn pour une approche linguistique et culturelle de l’anglais.  

 

◼   M. Leoty, Mme Malmezat, Mme Passat et Mme Mailhes : Le prix des Incorruptibles. Depuis 

plusieurs années, quelques classes participent en lisant une sélection de 6 ou 7 livres proposés 

par l’association. En mai, les élèves pourront élire leur préféré. Les résultats remontent ensuite 

au niveau national. 

L’Amicale Laïque a pris en charge l’achats des 5 séries de livres, pour un montant de 550€. 

 

◼Mme Gibelin et Mme Sezille : les séances de piscine ont commencé à Coubertin. 

 

◼ M. Leoty : 

 - Ecole et Cinéma : Ce dispositif, a pour but de faire découvrir aux écoliers le cinéma en tant 

qu’art. Les enseignants et leurs élèves, assistent en salle, à la projection de films représentant la 

diversité cinématographique. Ils approchent les constituants de l’œuvre, les procédés et 

les genres, contribuant ainsi à l’élaboration d’une culture cinématographique. 

 

- Rivières et ruisseaux : projet autour de l’écosystème des rivières, localisé autour de la Tiretaine 

et de St Genès Champanelle, avec le Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement.  

 

◼ M. Leoty et Mme Valles :  

    - les séances de patinoire ont commencé et plaisent beaucoup aux élèves. 

   - un projet de voyage à Paris est à l’étude. 

 

◼ Mme Malmezat :  

- les élèves ont commencé leur projet de correspondance avec une classe de CM2 de l’école 

Félix Thonat de Cournon. Deux rencontres sont prévues ainsi qu’un voyage, sur le thème de la 

2de Guerre Mondiale et le milieu marin, en Normandie du 26 au 30 juin 2023. Le dossier est en 

cours d’élaboration. 

 

  - Escalade : 4 séances sont prévues en avril-mai, pour un montant de 380€. Cette activité aura 

lieu à Casamur et sera financée par l’Amicale Laïque.  

 

EVENEMENTS :  

 

- Liaison CM2-6e : une journée au collège est prévue en décembre, avec pour objectif de vivre 

une journée de collégien et participer au Décathlangue. Il s’agit d’épreuves sportives et 

linguistiques (anglais/allemand), encadrées par des élèves du collège. Mme Lecourt interviendra 

en allemand dans les classes de CM2, pour préparer l’activité et initier les élèves à la langue 

allemande.  

 

- Cérémonie du 11 novembre : présence de nombreux enfants (classes de CM1, de CM2 et 

CM1/CM2) pour rendre hommage aux soldats disparus. Lecture de « Lettres de Poilus » et 

chants sur le thème de la paix et de la fraternité : Quand un soldat, de Francis Lemarque et 

Liberté-Egalité-Fraternité, de Jean Nô. L’école remercie tous les familles présentes ainsi 

qu’Agathe Wash, professeure de chant, pour le travail commencé depuis le début de l’année avec 

le cycle 3. 

 

- spectacle de Noël offert par la municipalité : « Victor et le ukulélé », vendredi 16 décembre, 

pour tous les élèves de l’école. 



 

L’école remercient la municipalité et l’Amicale Laïque pour leurs aides financières lors des 

différentes sorties scolaires. 

 

TRAVAUX DANS L'ECOLE : 

 

◼REALISES :  

- livraison des 4 ordinateurs. 

- réparations des câbles endommagés durant l’été.  

- système de retenue de la porte des wc extérieurs, fonctionnel.  

 

◼EN ATTENTE : 

- pose de portes sur l’armoire de la classe de Mme Malmezat. 

- changement des vieux porte-manteaux ronds qui tombent régulièrement. 

- changement du photocopieur.  

- renouvellement des 3 ordinateurs de classe (CE2, CM2 et CM1/CM2). 

- Achat d’un VPI pour la classe de Mme Masdupuy. 

 

L’école remercie la municipalité pour la réactivité de ses différents services. 

 

QUESTIONS DES PARENTS 

 

Pour le périscolaire / Mairie : 

 

- Il y a un problème de quantité de nourriture pour certains enfants, que ce soit au goûter ou au 

repas de midi. Est-il possible d'avoir du supplément à midi pour les enfants qui le demandent ? 

De remplacer la boisson sucrée par un fruit ou autre collation au goûter (pour un budget constant, 

la fourniture du goûter par la mairie étant appréciée) ? Que les enfants amènent leur propre 

goûter (y compris pour la garderie flash) ?  

=> Il est toujours possible de redemander un supplément. Mme Jarlier propose une rencontre 

entre le chef et les parents pour aborder ces différentes questions. 

 

- A l'heure de la sobriété énergétique, quelles sont les mesures envisagées par la Mairie ? Y aura-

t-il des baisses de chauffage ?  

=> La municipalité suivra les recommandations ministérielles et programmera le chauffage à 

19°.  

 

- Il y a un problème de sécurité routière aux abords de l'école, des parents se garant sur les 

trottoirs / passages piétons / dans les angles morts. Outre l'application du code de la route par les 

policiers municipaux, d'autres solutions peuvent être envisagées (mise en place de zones de 

rencontre, de plots pour éviter que les voitures coupent les angles sans visibilité).  

=>L’école et la municipalité sont favorables à une réflexion autour du problème, sur proposition 

de projets : - mise en place de pédibus avec un adulte volontaire pour accompagner les élèves, à 

partir de plusieurs secteurs de Royat.   

                  - intervention dans les classes de spécialistes de la mobilité 

 

- La construction d'une nouvelle école étant prévue sur le stade, l'accès à ces "espaces verts" 

(avec herbe, relief...) - facteurs de bien-être pour les enfants - sera condamné. Qu'est-il prévu 

pour y suppléer ?  

=> le projet de la nouvelle école est en cours. 

=> une zone du stade restera disponible durant les 1ers travaux et une cour végétalisée sera 

prévue dans la nouvelle école. 

 



-Pour les classes situées à l'étage, une demande est faite de rampes d'accès pour éviter les 

bousculades.   

=> des rampes ont été posées en octobre 2021, pour tous les escaliers intérieurs. 

 

 Pour l’équipe scolaire : 

 

- Serait-il possible de donner les devoirs à la semaine et non chaque soir pour le lendemain ?  

=> chaque enseignant est libre de décider et de planifier lui-même les devoirs de ses élèves. 

 

- Y a-t-il un projet d'espace en ligne avec les mots et les devoirs ?  

=> non, l’école n’est pas favorable car un ENT ferait double emploi avec les devoirs notés. Les 

enseignants, actuellement, préfèrent privilégier la responsabilisation des élèves.  

 

- Des parents s'interrogent sur la gestion des enfants dans une classe (utilisation d'un sifflet, des 

enfants se plaignant de subir trop de bruits et de cris) 

=> le sifflet était utilisé sur le stade pour annoncer la fin de la récréation. 

=> En cas de difficulté pour un élève, il faut prendre rendez-vous pour discuter directement avec 

l’enseignant. La gestion de classe relève de la responsabilité de l’enseignant.  

 

- Concernant l'utilisation du stade pendant les récréations : la butte n'est-elle pas sujette à 

bousculades et facteur d'accidents pour les enfants ?  Comment y remédier ?  

=> Le stade reste un espace ludique d’apprentissage et d’adaptation à un milieu plus ou moins 

naturel. La butte est un plan incliné permettant aux élèves de développer des compétences en 

motricité. Les enseignants restent, cependant, vigilants pour réguler la vitesse de déplacement 

ou pour éviter d’éventuelles bousculades. 

 

- Serait-il possible de faire un point sur les mesures de sensibilisation des enfants à 

l'environnement et au recyclage (collecte d'objets utiles par exemple) ? Des propositions des 

parents d'élèves peuvent être faites dans ce sens.  

=> des actions ou interventions extérieures sont ou ont déjà été mises en place dans les 

différentes classes : tri des déchets en classe, récupération de certains objets recyclables. 

L’école reste ouverte aux propositions d’intervention. Un agrément ou une convention pourront 

être demandés sur propositions de projets.  

 

 

La Présidente :                                                                           La secrétaire : 

Isabelle MALMEZAT                                                                


